
Règlement de l'Arrondissement des Rivières sur l'urbanisme relativement aux zones 21329Ip et 21602Cb 
R.C.A.2V.Q. 395

Béton Provincial
8090, rue Boyer

20 novembre 2024



Objectif de l’activité
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Objectif de l’activité
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Consultation publique : Réglementation
Activité concernant les modifications réglementaires

• Présentation des modifications réglementaires

• Questions et commentaires



Objectif de l’activité
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Consultation publique : Réglementation
Activité concernant les modifications réglementaires

Période d’approbation 
référendaire 

Modifications (si requis) 
et adoption du projet de 

règlement

Délai de 7 jours pour 
formuler des 

commentaires écrits

Projet de modifications 
réglementaires

Consultation publique
et avis 

Conseil de quartier

Adoption du règlement
et entrée en vigueur



Projet : localisation



Localisation
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• Arrondissement des Rivières

• Quartier de Neufchâtel Est–
Lebourgneuf

• Terrain localisé à l’est du 
boulevard Pierre-Bertrand et 
au nord du boul. Louis-XIV



Présentation du projet

• L’entreprise Béton Provincial, en activité depuis plusieurs années 
dans le parc industriel des Carrières, souhaite agrandir ses espaces à 
bureaux pour y implanter son siège social au 8090, rue Boyer 

• Un agrandissement du bâtiment est prévu. L’agrandissement est 
conforme aux normes réglementaires

• C’est l’usage « C1 Services administratifs » qui n’est pas autorisé 
dans la zone 21329Ip
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Projet du requérant

• L’immeuble est situé dans la 
zone 21329Ip, où seul le groupe 
d’usages I3 Industrie générale y 
est autorisé

• Les usages de bureaux n’y sont 
pas autorisés (outre qu’en usage 
associé au groupe d’usages principal I3 
Industrie générale pour un maximum de 50 
% de la superficie de plancher)
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Projet du requérant
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Services administratifs (C1) :

Applicable : 1 500 m2 max
Souhaité : 2 300 m2 Non-conformeAgrandissement projeté : conforme



Demande de requérant

Le requérant souhaite que la réglementation soit modifiée afin de lui 
permettre la réalisation de son projet d’implantation de son siège social
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Modifications réglementaires



Il est proposé d’agrandir la zone 21602Cb, où l'usage C1 est autorisé 
afin d’y inclure le futur siège social de Béton Provincial. 

Limite actuelle                      Limite proposée
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Grille de spécifications de la zone 21602Cb
Modification proposée : 

Soustraire à « Usage spécifiquement exclu » les éléments suivants : 
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Prochaines étapes
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Étapes Dates

Consultation publique 20 novembre 2024 
Demande d’opinion au conseil de quartier 20 novembre 2024
Période de 7 jours - réception commentaires écrits 21 au 28 novembre 2024
Adoption du règlement, avec modifications 
(si requis) Janvier 2025

Entrée en vigueur du règlement Février 2025



Merci!
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Zones concernées et contigües
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